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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
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Direction départementale
de la protection des populations

ARRETE PREFECTORAL DDPP/SVSPA/2023/№303 MODIFIANT L'ARRÊTÉ
DDPP/SVSPA/2023/№193 FIXANT LES DATES DE PROPHYLAXIES COLLECTIVES
OBLIGATOIRES POUR LES ESPÈCES BOVINES, OVINES, CAPRINES ET PORCINES
POUR LA CAMPAGNE 2023/2024 ET PORTANT AGRÉMENT DE LA TARIFICATION DES
OPERATIONS DE PROPHYLAXIES VÉTÉRINAIRES COLLECTIVES POUR LA CAMPAGNE

2023/2024

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime ,

VU l'arrêté ministériel du 31 décembre 1990 fixant, les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie et à la police sanitaire collective de la leucose bovine enzootique ;

VU l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie
collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovines ;

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 2009 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie
collective et à la police sanitaire de la maladie d'Aujeszky dans les départements reconnus « indemnes de Maladie
d'Aujeszky » ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie
collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ;

VU l'arrêté ministérie! du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures de surveillance
ou de prévention obligatoires mentionnées à l'article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime ;

VU l'arrêté ministériel du 08 octobre 2021 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prévention, la surveillance et la police sanitaire de l'infection par le complexe Mycobactérium tuberculosis des
animaux des espèces.bovine, caprine et porcine ainsi que des élevages de camélidés et de cervidé ;

VU l'arrêté ministériel du 05 novembre 2021 fixant des mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la
rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) ;

VU l'arrêté préfectoral du 27 mai 2008 fixant les mesures de prophylaxie collective du syndrome dysgénésique
respiratoire porcin (SDRP) ;

VU l'arrêté préfectoral du 06 juillet 2022 fixant les dates de prophylaxies collectives obligatoires ,

VU l'avis de la commission des prophylaxies en date du 07 juillet 2023 fixant les tarifs de prophylaxie ;

VU la convention du 07 juillet 2023 relative aux tarifs de rémunération des vétérinaires sanitaires chargés
d'exécuter les opérations de prophylaxies collectives obligatoires dans le département du Puy-de-Dôme pour la
campagne 2022/2023, signée entre les représentants des vétérinaires et les représentants des éleveurs ;

VU la note de service DGAL/SDSPA/№2005-8251 relative à la prophylaxie de la brucellose bovine précisant les
critères de sélection des bovins à tester dans le cas des cheptels allaitants ;

CONSIDERANT la nécessité de cibler les bovins les plus à risque en terme de contamination et diffusion des
maladies ;
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CONSIDERANT que la sélection des animaux à analyser dans le cas de cheptel allaitant est définie par un
algorithme informatique,

CONSIDERANT que l'algorithme informatique établit, sur la base de l'analyse des facteurs des inspections par
l'ANSES, l'ordre de priorité suivant :

* Bovins mâles de plus de 36 mois
* Bovins de plus de 24 mois introduits dans l'année
* Autres bovins de plus de 24 mois tirés au sort pour atteindre 20 % des bovins à risque, parmi les bovins de
statut IBR négatif ou inconnu ;

CONSIDERANT que le logiciel SIGAL applique l'algorithme ci-dessus afin d'établir la liste précise des bovins à
risque à analyser dans le cas de cheptel allaitant ;

CONSIDERANT que ce même logiciel est paramétré pour éditer les documents d'accompagnements des
prélèvements (DAP) de ces bovins à risque, étiquettes qui seront ensuite collées sur les tubes de prélèvements
de sang ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la protection des populations du Puy de Dôme ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er
A l'arrêté DDPP/SVSPA/2023/№193 fixant les dates de prophylaxies collectives obligatoires pour les espèces
bovines, ovines, caprines et porcines pour la campagne 2023/2024 et portant agrément de la tarification des
opérations de prophylaxies vétérinaires collectives pour la campagne 2023/2024, sont ajoutés deux articles :

ARTICLES
Dans les cheptels allaitants, tous les bovins dont le numéro d'identification est mentionné sur le document
d'accompagnement des prélèvements (DAP) édité à partir du logiciel SIGAL, doivent être prélevés par le vétérinaire
de manière conforme à la liste établie dans le DAP et exhaustive..

ARTICLE 9
En cas de non respect des termes de l'article 8 sus-mentionné, les qualifications sanitaires des cheptels concernés
seront suspendues pour la brucellose, la leucose et l'IBR.
Pour les cheptels bovins bénéficiant d'un allégement de prophylaxie au titre de l'IBR, cet allégement sera supprimé
pour la campagne suivante 2024 - 2025.

ARTICLE 2- Le secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, le Directeur Départemental de la Protection
des Populations du Puy de Dôme, le Groupement de Défense Sanitaire (GDS), sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme.

Fait à Lempdes, le 08 novembre 2023

Le Préfet,

Voies et délais de recours
En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations entre
te public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit d'un
recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de rejet.
Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033 Clermont-
Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site Internet suivant :
htt s://cito ens. telerecours. fr/
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE
63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 13 NOV. 2023

Affaire suivie par : TAILLANDIER David
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-auvergne@douane.finances.gouv.fr

Décision 2023/8 du directeur régional à  CLERMONT-
FERRAND portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à LYON dans les domaines gracieux et contentieux 
en matière de contributions indirectes ainsi que pour les 
transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les décisions de 
nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les contestations en 
matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une 
réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants 
maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à  LYON, les décisions de 
nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article 
L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de 
retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de 
transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les procédures 
de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de droits 
compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux voyageurs en matière de 
contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention et de délit douaniers, pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VII en euros ou sont 
illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les 
transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans cette même 
annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IX de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière 
d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IX en euros ou 
sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe X de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à LYON, les transactions 
en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe X en 
euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

TAILLANDIER David
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Annexe I à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

TAURIN Carole 350000 350000 350000 350000 350000

DAMASE Alain 350000 350000 350000 350000 350000
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Annexe II à la décision n° 2023/8 du  13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

TAURIN Carole illimité illimité illimité illimité illimité

DAMASE Alain illimité illimité illimité illimité illimité

ADOBATI Anne-Marie 2000 2000 2000 2000 3000

MEHEL Francoise 2000 2000 2000 2000 3000

TURPIN Christophe 2000 2000 2000 2000 3000

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 2000 2000 2000 2000 3000

HAAS Marie 2000 2000 2000 2000 3000

GARCON Damien 2000 2000 2000 2000 3000

PICHOT Ludovic 2000 2000 2000 2000 3000

SOULIER Christophe 2000 2000 2000 2000 3000

GALTIER Philippe 2000 2000 2000 2000 3000

MALIGE Martine 2000 2000 2000 2000 3000

MATARIN Sebastien 2000 2000 2000 2000 3000
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Annexe III à la décision n° 2023/8 du  13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

TAURIN Carole 15000 7500 1500 15000

TERNON Sylvie 15000 7500 1500 15000

DEBENNE Stan 15000 7500 1500 15000

LABBAYE Philippe 15000 7500 1500 15000

QUINSAT Pascale 15000 7500 1500 15000

TORREGROSSA Bruno 15000 7500 1500 15000

BELLOT ANTONY Christine 15000 7500 1500 15000

DAMASE Alain 15000 7500 1500 15000

ADOBATI Anne-Marie 15000 7500 1500 15000

BLANCHER Bruno 15000 7500 1500 15000

BURGUE Guy 7500 3000 500 7500

CHADEFAUX Sophie 7500 3000 500 7500

CHAPET Pascal 15000 7500 1500 15000

CHEVALIER Sebastien 7500 3000 500 7500

DEVAUX Isabelle 15000 7500 1500 15000

FERRY Carole 7500 3000 500 7500

FORASTE Claire 15000 7500 1500 15000

FOURNIER Sylvie 15000 7500 1500 15000

FOURNIER Vincent 15000 7500 1500 15000

GENET Nicolas 15000 7500 1500 15000

LAGARDE Benjamin 15000 7500 1500 15000

LARSONNEUR Victorien 7500 3000 500 7500

LAURENCON Loic 15000 7500 1500 15000

LEGER Jean-Marc 7500 3000 500 7500

LONGERINAS Thierry 7500 3000 500 7500

LOUIS Pierre-Alexandre 7500 3000 500 7500

MALLET Benjamin 7500 3000 500 7500

MARNAT Antoine 15000 7500 1500 15000

MEHEL Francoise 15000 7500 1500 15000

MICHAUD Sebastien 15000 7500 1500 15000

MOUVEAUX Valerie 7500 3000 500 7500

MULLER Jane-Alexandra 15000 7500 1500 15000
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MUSSGNUG Michael 15000 7500 1500 15000

NOUIRA Franck 15000 7500 1500 15000

OMBRET Regis 7500 3000 500 7500

PROST Jean-Claude 15000 7500 1500 15000

PRUGNARD Delphine 7500 3000 500 7500

ROBIN Muriel 7500 3000 500 7500

RODRIGUEZ Valerie 7500 3000 500 7500

ROLIN Isabelle 7500 3000 500 7500

SEPULVEDA Matthieu 7500 3000 500 7500

TISSANDIER Laurent 7500 3000 500 7500

TREBILLON Lionel 15000 7500 1500 15000

TURPIN Christophe 15000 7500 1500 15000

VERGNE Aurelie 7500 3000 500 7500

BECKER Verguine 7500 3000 500 7500

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 15000 7500 1500 15000

DUMARTY Anne-Laure 15000 7500 1500 15000

DUMARTY Bertrand 15000 7500 1500 15000

HAAS Marie 15000 7500 1500 15000

JUBAN Elodie 15000 7500 1500 15000

MARTIN CANO Florence 15000 7500 1500 15000

MEDUS Martine 15000 7500 1500 15000

PAYS Valery 15000 7500 1500 15000

PETRUCCI Agnes 15000 7500 1500 15000

ROCHIS Magali 15000 7500 1500 15000

SCHUWER Julie 7500 3000 500 7500

SIBILLE Jean-Christophe 15000 7500 1500 15000

ANNOVAZZI Bertrand 15000 7500 1500 15000

ARNOUD Bertrand 7500 3000 500 7500

BETKA Dalila 7500 3000 500 7500

BOISSIER Angelique 15000 7500 1500 15000

BONTEMPS Sebastien 15000 7500 1500 15000

CHOLVY Antoine 15000 7500 1500 15000

COGNE Patrice 7500 3000 500 7500

COURTOIS Anthony 7500 3000 500 7500

DEVOLDER Wilhem 15000 7500 1500 15000

DOMENACH Benoit 15000 7500 1500 15000

ELSENSOHN Valentin 7500 3000 500 7500

FERNANDEZ Cynthia 15000 7500 1500 15000

GALBOIS Anthony 7500 3000 500 7500

GARCON Damien 15000 7500 1500 15000

HAAN Florine 7500 3000 500 7500

HUMBERT Lionel 7500 3000 500 7500

JEAN Christine 15000 7500 1500 15000
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KHAMMAR Adam 7500 3000 500 7500

MOUNIER Laurent 7500 3000 500 7500

PICHOT Ludovic 15000 7500 1500 15000

RAULT Fabienne 15000 7500 1500 15000

ROUX Brigitte 7500 3000 500 7500

SOULIER Christophe 15000 7500 1500 15000

BONJEAN Nathalie 15000 7500 1500 15000

BONNAMANT Florence 15000 7500 1500 15000

DESMET Elisabeth 15000 7500 1500 15000

DESSAPT Fabien 15000 7500 1500 15000

GALTIER Philippe 15000 7500 1500 15000

GRAMOND Annie 7500 3000 500 7500

LACOSTE Benedicte 7500 3000 500 7500

MALIGE Martine 15000 7500 1500 15000

MATARIN Sebastien 15000 7500 1500 15000

RODRIGUES DE FREITAS Sylvie 15000 7500 1500 15000

TARDIEU Hugo 7500 3000 500 7500

SANCHEZ Joaquim 15000 7500 1500 15000
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Annexe IV à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 1500 7500 15000

TERNON Sylvie 1500 5000 10000

BELLOT ANTONY Christine 1500 5000 10000

DAMASE Alain 1500 7500 15000

ADOBATI Anne-Marie 1500 5000 10000

BLANCHER Bruno 1500 5000 10000

BURGUE Guy 1000 3000 3000

CHADEFAUX Sophie 1000 3000 3000

CHAPET Pascal 1500 5000 10000

CHEVALIER Sebastien 1000 3000 3000

DEVAUX Isabelle 1500 5000 10000

FERRY Carole 1000 3000 3000

FORASTE Claire 1500 5000 10000

FOURNIER Vincent 1500 5000 10000

FOURNIER Sylvie 1500 5000 10000

GENET Nicolas 1500 5000 10000

LAGARDE Benjamin 1500 5000 10000

LARSONNEUR Victorien 1000 3000 3000

LAURENCON Loic 1500 5000 10000

LEGER Jean-Marc 1000 3000 3000

LONGERINAS Thierry 1000 3000 3000

LOUIS Pierre-Alexandre 1000 3000 3000

MALLET Benjamin 1000 3000 3000

MARNAT Antoine 1500 5000 10000

MEHEL Francoise 1500 5000 10000

MICHAUD Sebastien 1500 5000 10000

MOUVEAUX Valerie 1000 3000 3000

MULLER Jane-Alexandra 1500 5000 10000

MUSSGNUG Michael 1500 5000 10000

NOUIRA Franck 1500 5000 10000

OMBRET Regis 1000 3000 3000

PROST Jean-Claude 1500 5000 10000

PRUGNARD Delphine 1000 3000 3000

ROBIN Muriel 1000 3000 3000
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RODRIGUEZ Valerie 1000 3000 3000

ROLIN Isabelle 1000 3000 3000

SEPULVEDA Matthieu 1000 3000 3000

TISSANDIER Laurent 1000 3000 3000

TREBILLON Lionel 1500 5000 10000

TURPIN Christophe 1500 5000 10000

VERGNE Aurelie 1000 3000 3000

ANNOVAZZI Bertrand 1500 5000 10000

ARNOUD Bertrand 1000 3000 3000

BETKA Dalila 1000 3000 3000

BOISSIER Angelique 1500 5000 10000

BONTEMPS Sebastien 1500 5000 10000

CHOLVY Antoine 1500 5000 10000

COGNE Patrice 1000 3000 3000

COURTOIS Anthony 1000 3000 3000

DEVOLDER Wilhem 1500 5000 10000

DOMENACH Benoit 1500 5000 10000

ELSENSOHN Valentin 1000 3000 3000

FERNANDEZ Cynthia 1500 5000 10000

GALBOIS Anthony 1000 3000 3000

GARCON Damien 1500 5000 10000

HAAN Florine 1000 3000 3000

HUMBERT Lionel 1000 3000 3000

JEAN Christine 1500 5000 10000

KHAMMAR Adam 1000 3000 3000

MOUNIER Laurent 1000 3000 3000

PICHOT Ludovic 1500 5000 10000

RAULT Fabienne 1500 5000 10000

ROUX Brigitte 1000 3000 3000

SOULIER Christophe 1500 5000 10000

63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d�Auvergne - 63-2023-11-13-00002 - Décision 2023/8 du directeur

régional à Clermont-Ferrand portant subdélégation de la signature du drecteur interrégional à Lyon 18



Annexe V à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV« 420D », « 420 », « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 30000 100000 250000

TERNON Sylvie 5000 15000 25000

DEBENNE Stan 1500 10000 20000

LABBAYE Philippe 1500 10000 20000

QUINSAT Pascale 1500 10000 20000

TORREGROSSA Bruno 1500 10000 20000

BELLOT ANTONY Christine 5000 15000 25000

DAMASE Alain 30000 100000 250000

ADOBATI Anne-Marie 5000 15000 25000

BLANCHER Bruno 5000 15000 25000

BURGUE Guy 1500 4000 7500

CHADEFAUX Sophie 1500 4000 7500

CHAPET Pascal 5000 15000 25000

CHEVALIER Sebastien 1500 4000 7500

DEVAUX Isabelle 5000 15000 25000

FERRY Carole 1500 4000 7500

FORASTE Claire 5000 15000 25000

FOURNIER Vincent 5000 15000 25000

FOURNIER Sylvie 5000 15000 25000

GENET Nicolas 5000 15000 25000

LAGARDE Benjamin 5000 15000 25000

LARSONNEUR Victorien 1500 4000 7500

LAURENCON Loic 5000 15000 25000

LEGER Jean-Marc 1500 4000 7500

LONGERINAS Thierry 1500 4000 7500

LOUIS Pierre-Alexandre 1500 4000 7500

MALLET Benjamin 1500 4000 7500

MARNAT Antoine 5000 15000 25000

MEHEL Francoise 5000 15000 25000

MICHAUD Sebastien 5000 15000 25000

MOUVEAUX Valerie 1500 4000 7500

MULLER Jane-Alexandra 5000 15000 25000

MUSSGNUG Michael 5000 15000 25000

NOUIRA Franck 5000 15000 25000
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OMBRET Regis 1500 4000 7500

PROST Jean-Claude 5000 15000 25000

PRUGNARD Delphine 1500 4000 7500

ROBIN Muriel 1500 4000 7500

RODRIGUEZ Valerie 1500 4000 7500

ROLIN Isabelle 1500 4000 7500

SEPULVEDA Matthieu 1500 4000 7500

TISSANDIER Laurent 1500 4000 7500

TREBILLON Lionel 5000 15000 25000

TURPIN Christophe 5000 15000 25000

VERGNE Aurelie 1500 4000 7500

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 1500 10000 20000

HAAS Marie 1500 10000 20000

ANNOVAZZI Bertrand 5000 15000 25000

ARNOUD Bertrand 1500 4000 7500

BETKA Dalila 1500 4000 7500

BOISSIER Angelique 5000 15000 25000

BONTEMPS Sebastien 5000 15000 25000

CHOLVY Antoine 5000 15000 25000

COGNE Patrice 1500 4000 7500

COURTOIS Anthony 1500 4000 7500

DEVOLDER Wilhem 5000 15000 25000

DOMENACH Benoit 5000 15000 25000

ELSENSOHN Valentin 1500 4000 7500

FERNANDEZ Cynthia 5000 15000 25000

GALBOIS Anthony 1500 4000 7500

GARCON Damien 5000 15000 25000

HAAN Florine 1500 4000 7500

HUMBERT Lionel 1500 4000 7500

JEAN Christine 5000 15000 25000

KHAMMAR Adam 1500 4000 7500

MOUNIER Laurent 1500 4000 7500

PICHOT Ludovic 5000 15000 25000

RAULT Fabienne 5000 15000 25000

ROUX Brigitte 1500 4000 7500

SOULIER Christophe 5000 15000 25000

MALIGE Martine 1500 10000 20000

MATARIN Sebastien 1500 10000 20000
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Annexe VI à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contravention et délit douaniers)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur  des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises
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Annexe VII à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises

TAURIN Carole 30000 250000

TERNON Sylvie 5000 25000

DEBENNE Stan 1500 20000

LABBAYE Philippe 1500 20000

QUINSAT Pascale 1500 20000

TORREGROSSA Bruno 1500 20000

BELLOT ANTONY Christine 2000 20000

DAMASE Alain 30000 250000

ADOBATI Anne-Marie 5000 25000

BLANCHER Bruno 5000 25000

BURGUE Guy 1500 7500

CHADEFAUX Sophie 1500 7500

CHAPET Pascal 5000 25000

CHEVALIER Sebastien 1500 7500

DEVAUX Isabelle 5000 25000

FERRY Carole 1500 7500

FORASTE Claire 5000 25000

FOURNIER Sylvie 5000 25000

FOURNIER Vincent 5000 25000

GENET Nicolas 5000 25000

LAGARDE Benjamin 5000 25000

LARSONNEUR Victorien 1500 7500

LAURENCON Loic 5000 25000

LEGER Jean-Marc 1500 7500

LONGERINAS Thierry 1500 7500

LOUIS Pierre-Alexandre 1500 7500

MALLET Benjamin 1500 7500

MARNAT Antoine 5000 25000

MEHEL Francoise 5000 25000

MICHAUD Sebastien 5000 25000

MOUVEAUX Valerie 1500 7500

MULLER Jane-Alexandra 5000 25000

MUSSGNUG Michael 5000 25000

NOUIRA Franck 5000 25000

OMBRET Regis 1500 7500

PROST Jean-Claude 5000 25000
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PRUGNARD Delphine 1500 7500

ROBIN Muriel 1500 7500

RODRIGUEZ Valerie 1500 7500

ROLIN Isabelle 1500 7500

SEPULVEDA Matthieu 1500 7500

TISSANDIER Laurent 1500 7500

TREBILLON Lionel 5000 25000

TURPIN Christophe 5000 25000

VERGNE Aurelie 1500 7500

DOMINGUES-FERNANDES Gloria 5000 25000

HAAS Marie 5000 25000

ANNOVAZZI Bertrand 5000 25000

ARNOUD Bertrand 1500 7500

BETKA Dalila 1500 7500

BOISSIER Angelique 5000 25000

BONTEMPS Sebastien 5000 25000

CHOLVY Antoine 5000 25000

COGNE Patrice 1500 7500

COURTOIS Anthony 1500 7500

DEVOLDER Wilhem 5000 25000

DOMENACH Benoit 5000 25000

ELSENSOHN Valentin 1500 7500

FERNANDEZ Cynthia 5000 25000

GALBOIS Anthony 1500 7500

GARCON Damien 5000 25000

HAAN Florine 1500 7500

HUMBERT Lionel 1500 7500

JEAN Christine 5000 25000

KHAMMAR Adam 1500 7500

MOUNIER Laurent 1500 7500

PICHOT Ludovic 5000 25000

RAULT Fabienne 5000 25000

ROUX Brigitte 1500 7500

SOULIER Christophe 5000 25000

MALIGE Martine 5000 25000

MATARIN Sebastien 5000 25000
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Annexe VIII à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de l’amende Valeur des 
marchandises
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Annexe IX à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide

TAURIN Carole 250000 30000

TERNON Sylvie 3000 15000

BELLOT ANTONY Christine 3000 15000

DAMASE Alain 250000 30000

ADOBATI Anne-Marie 3000 15000

BLANCHER Bruno 3000 15000

BURGUE Guy 1500 15000

CHADEFAUX Sophie 1500 15000

CHAPET Pascal 3000 15000

CHEVALIER Sebastien 1500 15000

DEVAUX Isabelle 3000 15000

FERRY Carole 1500 15000

FORASTE Claire 3000 15000

FOURNIER Sylvie 3000 15000

FOURNIER Vincent 3000 15000

GENET Nicolas 3000 15000

LAGARDE Benjamin 3000 15000

LARSONNEUR Victorien 1500 15000

LAURENCON Loic 3000 15000

LEGER Jean-Marc 1500 15000

LONGERINAS Thierry 1500 15000

LOUIS Pierre-Alexandre 1500 15000

MALLET Benjamin 1500 15000

MARNAT Antoine 3000 15000

MEHEL Francoise 3000 15000

MICHAUD Sebastien 3000 15000

MOUVEAUX Valerie 1500 15000

MULLER Jane-Alexandra 3000 15000

MUSSGNUG Michael 3000 15000

NOUIRA Franck 3000 15000

OMBRET Regis 1500 15000

PROST Jean-Claude 3000 15000

PRUGNARD Delphine 1500 15000

ROBIN Muriel 1500 15000

RODRIGUEZ Valerie 1500 15000
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ROLIN Isabelle 1500 15000

SEPULVEDA Matthieu 1500 15000

TISSANDIER Laurent 1500 15000

TREBILLON Lionel 3000 15000

TURPIN Christophe 3000 15000

VERGNE Aurelie 1500 15000

ANNOVAZZI Bertrand 3000 15000

ARNOUD Bertrand 1500 15000

BETKA Dalila 1500 15000

BOISSIER Angelique 3000 15000

BONTEMPS Sebastien 3000 15000

CHOLVY Antoine 3000 15000

COGNE Patrice 1500 15000

COURTOIS Anthony 1500 15000

DEVOLDER Wilhem 3000 15000

DOMENACH Benoit 3000 15000

ELSENSOHN Valentin 1500 15000

FERNANDEZ Cynthia 3000 15000

GALBOIS Anthony 1500 15000

GARCON Damien 3000 15000

HAAN Florine 1500 15000

HUMBERT Lionel 1500 15000

JEAN Christine 3000 15000

KHAMMAR Adam 1500 15000

MOUNIER Laurent 1500 15000

PICHOT Ludovic 3000 15000

RAULT Fabienne 3000 15000

ROUX Brigitte 1500 15000

SOULIER Christophe 3000 15000
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Annexe X à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional TAILLANDIER David
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende Argent liquide
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Clermont-Ferrand
8 RUE RABANESSE
63012 CLERMONT-FERRAND
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CLERMONT-FERRAND, LE 13 NOV. 2023

Affaire suivie par : TAILLANDIER David
Téléphone : 09 70 27 32 59
Télécopie : 04 73 34 79 30
Mél : dr-auvergne@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2023/8 du directeur régional à  
CLERMONT-FERRAND portant subdélégation de la signature 
du directeur interrégional à LYON dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Décide

Article 1er –  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à  LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge 
de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une 
demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une 
transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type 406 portant sur des contentieux 
voyageurs en matière de contravention et de délit douaniers pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe IV en euros.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention et de délit douaniers, pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions en matière de contravention et de délit douaniers pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contrefaçon pour les montants qui sont mentionnés dans 
cette même annexe VII en euros ou sont illimités.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions en matière de contrefaçon pour les montants qui 
sont mentionnés dans cette même annexe VIII en euros ou sont illimités.

Article 9 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IX de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière d’argent liquide pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe IX en euros ou sont illimités.

Article 10 – Délégation est donnée aux agents dont les numéros de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe X de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions en matière d’argent liquide pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe X en euros ou sont illimités.

Article 11 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2023/8 du  13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2023/8 du  13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 406 » (contentieux voyageurs)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 42531 1500 5000 10000

Matricule 42534 1000 3000 3000

Matricule 44674 1500 5000 10000

Matricule 44721 1000 3000 3000

Matricule 44994 1500 5000 10000

Matricule 45172 1000 3000 3000

Matricule 45549 1500 5000 10000

Matricule 45559 1500 5000 10000

Matricule 45652 1500 5000 10000

Matricule 46696 1500 5000 10000

Matricule 47131 1500 5000 10000

Matricule 50072 1000 3000 3000

Matricule 50252 1000 3000 3000

Matricule 50340 1000 3000 3000

Matricule 50874 1500 5000 10000

Matricule 51744 1500 5000 10000

Matricule 51872 1500 5000 10000

Matricule 51957 1000 3000 3000

Matricule 52032 1500 5000 10000

Matricule 52388 1000 3000 3000

Matricule 52391 1500 7500 15000

Matricule 52646 1500 5000 10000

Matricule 52977 1500 7500 15000

Matricule 53162 1500 5000 10000

Matricule 53308 1500 5000 10000

Matricule 53795 1500 5000 10000

Matricule 54349 1500 5000 10000

Matricule 55100 1000 3000 3000

Matricule 55676 1000 3000 3000
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Matricule 56132 1500 5000 10000

Matricule 56728 1000 3000 3000

Matricule 56971 1000 3000 3000

Matricule 57029 1000 3000 3000

Matricule 57322 1000 3000 3000

Matricule 57410 1500 5000 10000

Matricule 57470 1500 5000 10000

Matricule 57744 1500 5000 10000

Matricule 58536 1000 3000 3000

Matricule 58550 1000 3000 3000

Matricule 58729 1500 5000 10000

Matricule 59006 1500 5000 10000

Matricule 59170 1500 5000 10000

Matricule 59189 1500 5000 10000

Matricule 59694 1000 3000 3000

Matricule 59774 1000 3000 3000

Matricule 59848 1000 3000 3000

Matricule 60233 1500 5000 10000

Matricule 60288 1500 5000 10000

Matricule 60688 1000 3000 3000

Matricule 61266 1500 5000 10000

Matricule 61276 1000 3000 3000

Matricule 61550 1500 5000 10000

Matricule 61604 1000 3000 3000

Matricule 61897 1500 5000 10000

Matricule 62026 1000 3000 3000

Matricule 62682 1000 3000 3000

Matricule 63317 1500 5000 10000

Matricule 63421 1000 3000 3000

Matricule 63532 1000 3000 3000

Matricule 64179 1500 5000 10000

Matricule 64246 1000 3000 3000

Matricule 64752 1000 3000 3000

Matricule 65196 1500 5000 10000

Matricule 65734 1000 3000 3000
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV« 420D », « 420 », « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 40287 1500 10000 20000

Matricule 41361 1500 10000 20000

Matricule 42531 5000 15000 25000

Matricule 42534 1500 4000 7500

Matricule 43733 1500 10000 20000

Matricule 43741 1500 10000 20000

Matricule 44674 5000 15000 25000

Matricule 44721 1500 4000 7500

Matricule 44994 5000 15000 25000

Matricule 45172 1500 4000 7500

Matricule 45549 5000 15000 25000

Matricule 45559 5000 15000 25000

Matricule 45652 5000 15000 25000

Matricule 46619 1500 10000 20000

Matricule 46696 5000 15000 25000

Matricule 47131 5000 15000 25000

Matricule 50072 1500 4000 7500

Matricule 50252 1500 4000 7500

Matricule 50340 1500 4000 7500

Matricule 50874 5000 15000 25000

Matricule 51744 5000 15000 25000

Matricule 51872 5000 15000 25000

Matricule 51957 1500 4000 7500

Matricule 52032 5000 15000 25000

Matricule 52237 1500 10000 20000

Matricule 52388 1500 4000 7500

Matricule 52391 30000 100000 250000

Matricule 52646 5000 15000 25000

Matricule 52977 30000 100000 250000
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Matricule 53162 5000 15000 25000

Matricule 53308 5000 15000 25000

Matricule 53335 1500 10000 20000

Matricule 53795 5000 15000 25000

Matricule 54349 5000 15000 25000

Matricule 55100 1500 4000 7500

Matricule 55676 1500 4000 7500

Matricule 56132 5000 15000 25000

Matricule 56728 1500 4000 7500

Matricule 56971 1500 4000 7500

Matricule 57029 1500 4000 7500

Matricule 57322 1500 4000 7500

Matricule 57410 5000 15000 25000

Matricule 57470 5000 15000 25000

Matricule 57744 5000 15000 25000

Matricule 58536 1500 4000 7500

Matricule 58550 1500 4000 7500

Matricule 58729 5000 15000 25000

Matricule 59006 5000 15000 25000

Matricule 59170 5000 15000 25000

Matricule 59189 5000 15000 25000

Matricule 59694 1500 4000 7500

Matricule 59774 1500 4000 7500

Matricule 59781 1500 10000 20000

Matricule 59848 1500 4000 7500

Matricule 60233 5000 15000 25000

Matricule 60288 5000 15000 25000

Matricule 60688 1500 4000 7500

Matricule 61266 5000 15000 25000

Matricule 61276 1500 4000 7500

Matricule 61550 5000 15000 25000

Matricule 61604 1500 4000 7500

Matricule 61897 5000 15000 25000

Matricule 62026 1500 4000 7500

Matricule 62682 1500 4000 7500

Matricule 63317 5000 15000 25000

Matricule 63421 1500 4000 7500

Matricule 63532 1500 4000 7500

Matricule 64179 5000 15000 25000

Matricule 64246 1500 4000 7500

Matricule 64752 1500 4000 7500

Matricule 65196 5000 15000 25000

Matricule 65734 1500 4000 7500
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (délit douanier)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des marchandises

Matricule 40287 5000 25000

Matricule 41361 1500 20000

Matricule 42531 5000 25000

Matricule 42534 1500 7500

Matricule 43733 1500 20000

Matricule 43741 1500 20000

Matricule 44674 5000 25000

Matricule 44721 1500 7500

Matricule 44994 5000 25000

Matricule 45172 1500 7500

Matricule 45549 5000 25000

Matricule 45559 5000 25000

Matricule 45652 5000 25000

Matricule 46619 5000 25000

Matricule 46696 5000 25000

Matricule 47131 5000 25000

Matricule 50072 1500 7500

Matricule 50252 1500 7500

Matricule 50340 1500 7500

Matricule 50874 5000 25000

Matricule 51744 5000 25000

Matricule 51872 2000 20000

Matricule 51957 1500 7500

Matricule 52032 5000 25000

Matricule 52237 5000 25000

Matricule 52388 1500 7500

Matricule 52391 30000 250000

Matricule 52646 5000 25000

Matricule 52977 30000 250000

Matricule 53162 5000 25000

Matricule 53308 5000 25000

63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d�Auvergne - 63-2023-11-13-00002 - Décision 2023/8 du directeur

régional à Clermont-Ferrand portant subdélégation de la signature du drecteur interrégional à Lyon 39



Matricule 53335 1500 20000

Matricule 53795 5000 25000

Matricule 54349 5000 25000

Matricule 55100 1500 7500

Matricule 55676 1500 7500

Matricule 56132 5000 25000

Matricule 56728 1500 7500

Matricule 56971 1500 7500

Matricule 57029 1500 7500

Matricule 57322 1500 7500

Matricule 57410 5000 25000

Matricule 57470 5000 25000

Matricule 57744 5000 25000

Matricule 58536 1500 7500

Matricule 58550 1500 7500

Matricule 58729 5000 25000

Matricule 59006 5000 25000

Matricule 59170 5000 25000

Matricule 59189 5000 25000

Matricule 59694 1500 7500

Matricule 59774 1500 7500

Matricule 59781 5000 25000

Matricule 59848 1500 7500

Matricule 60233 5000 25000

Matricule 60288 5000 25000

Matricule 60688 1500 7500

Matricule 61266 5000 25000

Matricule 61276 1500 7500

Matricule 61550 5000 25000

Matricule 61604 1500 7500

Matricule 61897 5000 25000

Matricule 62026 1500 7500

Matricule 62682 1500 7500

Matricule 63317 5000 25000

Matricule 63421 1500 7500

Matricule 63532 1500 7500

Matricule 64179 5000 25000

Matricule 64246 1500 7500

Matricule 64752 1500 7500

Matricule 65196 5000 25000

Matricule 65734 1500 7500
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (contrefaçon)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de l’amende Valeur des 
marchandises
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Version anonymisée de l’Annexe IX à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IX reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

PV « 420D », « 420 », « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide

Matricule 42531 3000 15000

Matricule 42534 1500 15000

Matricule 44674 3000 15000

Matricule 44721 1500 15000

Matricule 44994 3000 15000

Matricule 45172 1500 15000

Matricule 45549 3000 15000

Matricule 45559 3000 15000

Matricule 45652 3000 15000

Matricule 46696 3000 15000

Matricule 47131 3000 15000

Matricule 50072 1500 15000

Matricule 50252 1500 15000

Matricule 50340 1500 15000

Matricule 50874 3000 15000

Matricule 51744 3000 15000

Matricule 51872 3000 15000

Matricule 51957 1500 15000

Matricule 52032 3000 15000

Matricule 52388 1500 15000

Matricule 52391 250000 30000

Matricule 52646 3000 15000

Matricule 52977 250000 30000

Matricule 53162 3000 15000

Matricule 53308 3000 15000

Matricule 53795 3000 15000

Matricule 54349 3000 15000

Matricule 55100 1500 15000

Matricule 55676 1500 15000

Matricule 56132 3000 15000
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Matricule 56728 1500 15000

Matricule 56971 1500 15000

Matricule 57029 1500 15000

Matricule 57322 1500 15000

Matricule 57410 3000 15000

Matricule 57470 3000 15000

Matricule 57744 3000 15000

Matricule 58536 1500 15000

Matricule 58550 1500 15000

Matricule 58729 3000 15000

Matricule 59006 3000 15000

Matricule 59170 3000 15000

Matricule 59189 3000 15000

Matricule 59694 1500 15000

Matricule 59774 1500 15000

Matricule 59848 1500 15000

Matricule 60233 3000 15000

Matricule 60288 3000 15000

Matricule 60688 1500 15000

Matricule 61266 3000 15000

Matricule 61276 1500 15000

Matricule 61550 3000 15000

Matricule 61604 1500 15000

Matricule 61897 3000 15000

Matricule 62026 1500 15000

Matricule 62682 1500 15000

Matricule 63317 3000 15000

Matricule 63421 1500 15000

Matricule 63532 1500 15000

Matricule 64179 3000 15000

Matricule 64246 1500 15000

Matricule 64752 1500 15000

Matricule 65196 3000 15000

Matricule 65734 1500 15000
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Version anonymisée de l’Annexe X à la décision n° 2023/8 du 13 nov. 2023 du directeur régional 
TAILLANDIER David

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe X reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

TRANSACTION « 421 » (argent liquide)
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Argent liquide: les espèces (billets et pièces), les instruments négociables au porteur (chèque de voyage, chèques, billets à 
ordre, mandats), les marchandises servant de réserve de valeur très liquide (l'or), les cartes pré payées n’excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende Argent liquide
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-11-03-00002

Arrêté enregistrement ICPE Demande présentée

par la société SABLIERES DU CENTRE concernant

l'exploitation d'une

installation de traitement de matériaux de

carrière et d'une plateforme de transit et

traitement de matériaux inertes non dangereux

issus du secteur BTP

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-11-03-00002 - Arrêté enregistrement ICPE Demande présentée par la société SABLIERES
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PRÉFET
DUPUY-DE-DÔ E
Liberté
Éffllité
Fraternité

Service de coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

PRÉFECTURE DU PUWE-^'
ARRÊTÉ №

ARRETE 202318 66

Portant modalités de consultation du public
procédure d'enregistrement au titre de la réglementation applicable aux

installations classées pour la protection de l'environnement

Commune de J OZ E
Demande présentée par la société SABLIERES DU CENTRE concernant l'exploitation d'une

installation de traitement de matériaux de carrière et d'une plateforme de transit et
traitement de matériaux inertes non dangereux issus du secteur Bâtiment et Travaux

Publics (BTP)

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L 512-7-7 et R. 512-46-1 à R. 512-46-
30;

T VU la demande par laquelle la société SABLIERES DU CENTRE sollicite l'enregistrement d'une
installation de traitement de matériaux de carrière et d'une plateforme de transit et traitement de
matériaux inertes non dangereux issus du secteur Bâtiment et Travaux Publics (BTP), au lieu-dit « Croix
de Beissat » sur le territoire de la commune d,e Joze, rangées dans les Installations Classées soumises au
régime de l'enregistrement pour les rubriques 2515-1 et 2517-1 de la nomenclature des installations
cassées pour la protection de l'enyironnement et au régime de ta déclaration pour les rubriques 1.12.0
et 2.1. 5.0 de la nomenclature Installations, Ouvrages Travaux Activités en application de la loi sur l'eau ;

- VU les plans et documents annexés à cette demande ;

- VU le rapport de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpe en date du 26 octobre 2023 déclarant le dossier complet et régulier ;

- Considérant que la consultation du public doit être organisée pour une période de quatre semaines ;

Sur proposition de Monsieur le SecrétaireGénéral de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRETE :

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.pUy-de-dome. gouv.fr

1/3
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ARTICLE 1er : La demande présentée par la société SABLIERES DU CENTRE en vue de l'enregistrement
d'une installation de traitement de matériaux de carrière et d'une ptateforme de transit ettraitement
de matériaux inertes non dangereux issus du secteur B.T. P sur le territoire de la commune deJOZE, fera
l'objet d'une consultation du public en mairie de Joze du lundi 27 novembre 2023 au mardi 26
décembre 2023 inclus, aux jours et heures d'ouverture de la mairie énoncés ci-dessous : du lundi au
samedi de 9h00 à 12h00

ARTICLE 2 : Le dossier est également consultable sur le site internetdes services de l'État dans le Puy-
de-Dôme: www.puy-de-dome. gouv.fr. (Actions de l'État - environnement - installations classées -
dossier en cours d'instruction - enregistrement)

ARTICLE 3 : Le public pourra prendre connaissance du dossier en mairie de Joze aux jours et heures
d'ouverture indiqués à l'article 1er et il pourra formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet
par te maire.

Il pourra également adresser ses remarques :
-par lettre au préfet. Service de coordination des politiques publiques et de l'appui

territorial / Bureau de l'Environnement -18 boulevard Desaix - 63000 CLERMONT-FERRAND
- par mail à l'adresse électronique suivante : ref- rocedure-enre istrement u -de-

dôme. ouv. fr

Ces démarches devront être effectuées avant la fin du délai de consultation du public.

ARTICLE 4 : Cette consultation du public est annoncée deux semaines au moins avant son démarrage
par les soins du préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux locaux diffusés dans le
département du Puy-de-Dôme, « La Montagne » édition63 et « Le Semeur Hebdo ».

Elle fait l'objet d'une publicité par voie d'affichage au moins deux semaines avant son
démarrage et pendant toute ta période de consultation, en mairie dejoze.

Il est justifié de l'accomplissement de ces formalités par un certificat municipal.
L'affichage est également effectué par l'exploitant sur site.

ARTICLE 5 : Les conseils municipaux dejoze, Maringues, Saint-Laure et Crevant-Laveine sont consultés.
Les avis devront être exprimés et communiqués au préfet dans les quinze jours Suivant la fin de la
consultation du public.

ARTICLE 6: Tout renseignement supplémentaire peut être également obtenu auprès du responsable
du projet : Société Sablières du Centre - Tissonnières, Croix de Beissat - 63 350JOZE.

ARTICLE 7: Le maire dejoze, à l'issue de la consultation du public, clôturera le registre et l'adressera à
la préfecture (Service de coordination dès politiques publiques et de l'appui territorial), qui y annexera
les observations qui lui auront été adressées.

ARTICLE 8: Après rapport de l'inspection des installations classées, le préfet statuera dans un délai
maximal de cinq mois à compter de la réception du dossier complet et régulier, par arrêté individuel,
sur la demande, en prononçant :

- soit une décision d'enregistrement avec application des prescriptions ministérielles,
- soit un refus d'enregistrement,
- soit une décision d'enregistrement avec des prescriptions particulières complétant,

renforçant ou aménageant les prescriptions générales fixées par arrêté ministériel.

Le préfet peut prolonger ce délai de deux mois par arrêté motivé.
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ARTICLE 9 : A défaut d'intervention d'une décision expresse dans les délais mentionnés à ('article
précédent, le silence gardé par l'administration vaut décision de refus.

ARTICLE 10 : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le maire de Jozeainsi que la
société SABLIERES DU CENTRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Puy-de-Dôme.

Fait à CLERMONT-FERRAND, le /3 NOV. 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secré a" e G' e l,

Jea ICAT

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article 1.477-2 du Code des
relations entre le publie et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif Soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le s/tence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recour5 contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif. 6 Cours Sablon.
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-10-30-00005

Arrêté n°2703bis/2023 du 30 octobre 2023

portant déclaration d'intérêt général au titre de

l'article 211-7 du code de l'environnement et

prescriptions à déclaration des travaux prévus

dans le cadre du contrat territorial Sioule

Andelot
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Arrêté n°SPI-2023-128 portant fermeture

administrative temporaire d'un débit de

boissons, "L'IMPREVU" à MUROL
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PREFECTUPE DU PUY-DE-DÔME
A:- 3=TE №

20231880

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
d'enregistrement relatif à l'exploitatîon par la société FIRE COMBRONDE d'un

entrepôt de produits combustibles sur le territoire de la commune de
Combronde

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment le livre V titre 1er ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment son article L. 411-2 :

Vu le code de justice administrative, et notamment son article R.421-1 ;

yu. rarrete, ministériel,d.u 11. avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 ';'

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne ;
Vu le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets adopté le 19 décembre 2019 oour la
région Auvergne Rhône Alpes;

Vuje Plan Local d'Orbanisme de la ville de Combronde approuvé le 29 juin 2018 et modifié le 28 mai

y^J^?^,ndJL<?TE^?. JÎ.ar. voie. étectronique le 28 avril 2023 et complétée le 6 juin 2023 par la
société_FLRE.COMBRONDEdont le siè9ê social est situé 4 rue Royale a Paris, pourl'enregTstrement
d'un entrepôt(rubrique 1510 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la
commune de Combronde ;

vu_!edossier technique annexé à. la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la
conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté'ministerieïsusvïse;'
yuje.rapport_derecevabili. te ert datedu. 14 juin 2023 de l'inspection des installations classées, portant
avis sur le caractère complet et régulier du dossier de demande d'enregjstrement susvise";
Vu l'arrêté préfectoral du 23 juin 2023 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a DU être
consulté par le public ;

Vu l'absence d'observations du public lors de la consultation qui s'est tenue entre le 17 juillet 2023 et le
14 août 2023 ;

Yul'absence^de réponse des conseils municipaux des communes de Combronde, Montcel, Jozerand,
Artonne, Saint Myon consultés en application de t'article R. 512-46-11 du code de F'envÏronnementT

Vu l'avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours 63 en date du 19 juillet 2023 ;
y"ja_transmission du 27 octobre 2023 du Projet d'arrêté au pétitionnaire, dans le cadre de la procédure
contradictoire et sa réponse par courriel du 6 novembre 2023 dont les éléments'ont été'Drîs"en
compte,

18 boulevard Desaix

63033 Ciermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98.63. 63
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Considérant que la demande d'enregistrement exprimée par la société FIRE COMBRONDE justifie du
respect de l'ensemble des prescriptions de l'arrêté ministériel susvisé du 11 avril 2017 ;

Considérant que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à
un usage similaire ;

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe III de
la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à la
sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et au cumul des
incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux, ne conduit pas à
conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale ;

Considérant que le pétitionnaire ne Sollicite pas d'aménagements spécifiques dans son dossier de
demande d'enregistrement par rapport aux prescriptions générales issues de l'arrêté ministériel du 11
avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables auxentrepôts couverts relevant du régime de
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 et que par conséquence il n'y a pas lieu de demander
un dossier complet d'autorisation ;

Considérant que le pétitionnaire sollicite un aménagement par rapport aux dispositions de l'article
2.4.2 de l'arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 (couverture REI120
du local chaufferie) ;

Considérant que le pétitionnaire sollicite un aménagement par rapport aux dispositions de l'article
2.4. 1 de l'arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n" 2925
(caractère incombustible de la couverture du local de charge des accumulateurs);

Considérant que les justifications apportées pour chacune de ces deux demandes d'aménagement
apparaissent satisfaisantes et ne dégradent pas le niveau de maîtrise des risques de l'installation,
compte tenu en particulier :

-que l'entrepôt est séparé de la chaufferie par une paroi REI120 sur, toute sa hauteur,
-que les seules matières combustibles présentes dans les locaux de charge seront en quantité

très limitée.

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Pùy-de-Dôme,

ARRÊTE

Titre 1 - PORTEE, CONDITIONS GENERALES

Chapitre 1. 1 - Bénéficiaire et portée

Article 1.1. 1 - Exploitant, péremption

Les installations de la société FIRE COMBRONDE, représentée par Monsieur Julien MONGOIN -
Directeur Général de la SASU JMO, elle-même directrice de la SAS FIRE COMBRONDE - dont le
siège social est situé 4 rue Royale à Paris et faisant l'objet de la demande susvisée déposée par
téléprocédure le 28 avril 2023 et œmplétée le 6 juin 2023, sont enregistrées.
Cette installation est localisée sur le territoire de la commune de Combronde. Elle est détaillée au
tableau de l'article 1.2. 1 du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de
deux années consécutives (article R.512-74 du code de ('environnement).
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Cha itre 1. 2. Nature et localisation des installations

Article 1. 2. 1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Volume
d'activité

421681 m3

rubrique Dési9nation des activités
Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou
substances combustibles en quantité supérieure à 5001)
à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de
catégories de matières, produits ou substances relevant
par ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments

1510-2 destinés exclusivement au remisage de véhicules à
moteur et de leur remorque, des établissements
recevant du public et des entrepôts frigorifiques.

Le volume des entrepôts étant ;

2. Supérieur ou égal à 50 000 m3, mais inférieur à900
000m3

2910-2A Installation de combustion fonctionnant au gaz naturel

Accumulateurs électriques(ateliers de charge d')

2925 1 . Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance 2 locaux de
maximale de courant continu utilisable pour cette charge
opération (l)étant supérieure à 50kX (D)

3MW

Régime Seuil

D

> 500 t

entre

50 000 m3

et 900 000
m3

>1MW

D > 50kW

E/enregistrement ; D/déclaration ; NC/ non concerné

Article 1.2.2. Situation de rétablissement

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Combronde et sur les parcelles suivantes :

COMMUNE
COMBRONDE

PARCELLES

44,45,46,47,48,50,52,54,153 et 157 de la section
YB

Coordonnées géographiques en Lambert 93 : X : 707140 Y : 6545890

ÏnsîalÏic>n_,mT, n^io.n.née à l'article 1-2-1 du présent arrêté est reportée avec sa référence sur un plan
de situation de rétablissement tenu à jour et à disposition de l'inspection des installations classées. '

Cha itre 1.3. Conformité au dossier d'enre istrement

Les. lrlstallations et leurs annex®s, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
?onormément. auxP'anset données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,
accompagnant sa demande déposée le 28 avril 2023 et complétée le 6 juin 2023.

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales susvisé.

Deuxam agements. sontaccordés Pourl'apPlication des arrêtés ministériels de prescription générales
applicables aux installations soumises à déclaration pour les rubriques 2910 et 2925.
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Article 1.3. 1. Rubrique 2910

Les dispositions suivantes de l'article 2.4.2 de l'arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées pour l'environnement soumises à déclaration au titre de la
rubrique 2910:

« les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-
à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances
prévues au point 2. 1 de la présente annexe né peuvent être respectées : parois, couverture et plancher
haut RE1120»

ne sont pas applicables et sont remplacées par les dispositions suivantes

« Les dispositions constructives seront les suivantes : la couverture de la chaufferie est constituée d'un
bac acier multicouche satisfaisant le critère BROOF. Il n'est pas exigé de couverture REI120 malgré le
fait que les distances prévues au point 2. 1 de /'annexe a l'arrêté du 3 août 2018 relatif aux pmscriptions
générales applicables aux installations classées pour l'environnement Soumises à déclaration au titre
de la rubrique 2910, ne soient pas respectées. L'entrepôt est séparé de la chaufferie par une paroi
REI120 sur toute la hauteur de l'entrepôt, soit plus de 8 m au-dessus de la chaufferie ».

Article 1.3.2. Rubrique 2925

Les dispositions suivantes de l'article 2.4. 1 (comportement au feu des bâtiments) de l'arrêté du 29 mai
2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 (atelier de charge d'accumulateurs) :

« Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes :...

- couverture incombustible, ... »

ne sont pas applicables et sont remplacées par les dispositions suivantes .

« La couverture des locaux de charge se/a constituée d'un bac acier multicouche (isolation laine de
roche etétsnchéité bitumineuse) satisfaisant le critère BROOF(t3). Elle ne sera donc pas incombustible
au sens strict.

Les seu/es matières combustibles présentes dans les locaux de charge seront en quantité très
limitées : seulement les plastiques présents dans les chargeurs et les chariots. »

Cha itre 1.4. Modifications et cessation d'activité

Article 1.4.1 Information du préfet

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'enregistrement, est portée avant Sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

Article 1.4.2 Cessation d'activité

Après arrêt définitif des installations, le site doit être remis en état suivant le descriptif de la demande
d'enregistrement, pour un usage similaire ou réaffecté à d'autres usages d'activités.

Cha itre 1. 5. Prescri tionstechni ues a licables

Article 1.5.1. Arrêtés ministériels de prescriptions générales
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S'appliquent à rétablissement, sous réserve du chapitre 1. 3 ci-dessus, les dispositions :

*-_.. _ _. de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux
entrepôts couverts,

L.-,, -. de-l'arrête ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations dassées Pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubriaue n"
2925 " accumulateurs (ateliers de charge d') ". ------ ——. -.. -.,
*. de l'arrêté du 03 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations clàs-

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubriaue-29lb finstaila-
tions de combustion)

Article 1. 5. 2. Dispositions particulières

l:'acrêsa.u_sltepar. leseng"1s de secours doit être facilité par la mise en place d'une serrure déverrouillable
^d'un triangle femelle de 11 mm présent sur les polycoises (ou par un dispositif sécable'

i services de secoure) ainsi que des plans du site mis à disposition des personnels intervenants" ~

Le-projetdoit être réalisé en resPectant les conditions d'accessibilité des engins de lutte contre l'incendie au
par les voies publiques ou privées (article R. 111-5 du codede rurbanjsme)^

=Des, -aires_de_miseerl... stattorl de moyen aérien au droit de l'ensemble'des murs coupe feu doivent être
afin de faciliter une action de protection des cellules adjacentes au sinistré^

La desserte du bâtiment par des voies stabilisées répondant aux normes citées dans le rapoort doit être
respectée.
une airedl asPiration au niveau de la rétention des eaux d'extinction doit être aménagée afin de
l'éventuel recyclage de celles-ci.
Lemplacement de chaque point d'eau incendie doit être facilement accessible à tout moment et éloiané des
flux thermiques en cas d'incendie (> à 3 kW/m2).

Enfin: la-rêserve.artific.'elle doit dl une. Part, posséder 2 colonnes ou dispositifs fixes d'aspiration bleu ou

:ion dotés d'w demj-raccord symétrique de diamètre'100 mm. Ces 2'dispositife~sont
.

de-4m au, minimLlm. l'un de l'a.utre afin de permettre la mise en aspiration "des engins
81mu!tanément'et d'autrepart dispose1' d'une a.ire d'aspiration de 4mx8m par'engmmoto'pompe'acœssSbîe
paLtout-temps_eten. per.m.an®nce- Elle sera signalée à l'aide d'un panneau conforme qui'fera robjerd 'un
essai d'aspiration initial et d'une épreuve de maintien opérationnelle tous les 6 ans.

Un contrôle technique des hydrants devra être réalisé tous les 2 ans par l'exploitant.

Le SOIS doit être informé de toute modification concernant la défense incendie sur le site.

TITRE 2. Modalités d'exécution, publicité et voies de recours

Cha itre 2.1. Frais

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.
Cha itre 2.2. Délais et voies de recours

Conformément à l'article L. 514-6 du Code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
c.ontenti®ux..depleinejurldiction: Elle Peut être déférée à la juridiction administrative'compétente, 1e
tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans les délais prévus à l'article'R. SU-S'-rd ume'me'codeT

- par l'exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

~ parles-tlereLpersonnes Physiclues ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
^1 IS?!Ld<!?-in50 nvfnients °^. cfes .da^ers que le fonctionnement de l'installation présente pour
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans'un délai'de'quatre
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mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté
portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours accessible sur le site
www.telerecours.fr

Cha itre 2.3. Notification et ublicité

Le présent arrêté est notifié à FIRE COMBRONDE et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-dè-Dôme.

Conformément aux dispositions de l'article R.512-46-24 du code de l'environnement, un extrait du
présent arrêté est affiché dans la mairie de Combronde pendant une durée minimum d'un mois. Le
même extrait est publié sur le site Internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée de 4
mois.

Le maire de Combronde fait connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Puy-de-Dôme
l'accomplissement de cette formalité.

Une copie dudit arrêté est déposée aux mairies de Montcel, Jozerand, Artonne, Saint Myon et peut y
être consultée.

Cha itre 2.4. Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Directeur Régional de l'Environnement de
l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, le maire de Combronde sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont une copie sera également adressée •

- au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme ;

- au Chef de l'Unité inter-départementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme de la DREAL à Clermont-Ferrand

Clermont-Ferrand, le - 6 NOV. 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Jean- ui VICAT
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